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 - Diagnostic initial des installations

Le Syndicat Intercommiunal d'Eau et d'Assainissement de Rauzan regroupe 24 communes : Bellefond, 
Blasimon, Bossugan, Branne, Cabara, Civrac sur Dordogne, Courpiac, Frontenac, Jugazan, Lugasson, 
Mauriac, Merignas, Naujan et Postiac, Pujols sur Dordogne, Rauzan, Romagne, Ruch, Saint Antoine du 
Queyret, Saint Vincent de Pertignas, St Aubin de Branne, St Jean de Blaignac, St Pey de Castets, Ste 
Florence et Sauveterre de Guyenne.

Le service assure le contrôle des installations d'assainissement non collectif imposé par l'article L 2224-8 du 
CGCT :

Le service assure la compétence relative à l'assainissement non collectif sur 22 des communes adhérentes 
(Cabara et Sauveterre de Guyenne n'ont pas opté pour cette compétence optionelle.)

Les tableaux et graphiques de la page suivante représentent la répartition des abonnés par commune et leur 
évolution.

 - Création d'un S.I.G. du service

 - Contrôles de conception des installations neuves ou réhabilitées
 - Contrôles d'exécution des installations neuves ou réhabilitées
 - Contrôles périodiques des installations
 - Contrôles en cas de vente

Au 31 décembre 2024, le nombre d'installations d'assainissement non collectif est de 3 588, représentant 

environ 6 717 habitants.

 - Réalisation des contrôles
 - Mise à jour de la base de données des abonnés

 - Facturation de la redevance d'assainissement non collectif
 - Information et relations avec les usagers

Par délibération du 24/02/2022, le Comité Syndical a décidé de porter à 8 ans la fréquence de réalisation 
des contrôles périodiques et de déléguer le SPANC dans le cadre d'un contrat de concession de service pour 
une durée de 8 ans à compter du 01/01/2023.

Le service est exploité en régie avec prestataire de service.

Le Syndicat a conclu en date du 22/08/2016, un marché de prestations de service d'une durée de 6 ans 
avec la société SOGEDO, pour la réalisation de l'ensemble des contrôles des instalations d'assainissement 
non collectif existantes, la vérification des projets et les contrôles de bonne exécution des installations neuves 
ou réhabilitées. 

Les prestations à la charge de SOGEDO sont les suivantes :
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Installations d'assainissement non 
collectif

Variation 
2023/2024

BELLEFOND 123 0,8%

BLASIMON 298 0,7%

BOSSUGAN 24 0,0%

BRANNE 59 0,0%

CIVRAC SUR DORDOGNE  105 1,0%

COURPIAC 56 0,0%

FRONTENAC 282 0,7%

JUGAZAN 108 0,0%

LUGASSON 171 0,6%

MAURIAC 139 0,7%

MERIGNAS 163 1,2%

NAUJAN ET POSTIAC 194 1,0%

PUJOLS 207 -40,2%

RAUZAN 190 1,6%

ROMAGNE 240 0,4%

RUCH 300 0,3%

SAINT ANTOINE DU QUEYRET 40 0,0%

ST AUBIN DE BRANNE 151 2,0%

ST JEAN DE BLAIGNAC 159 0,0%

ST PEY DE CASTETS 320 0,9%

ST VINCENT DE PERTIGNAS 183 0,0%

STE FLORENCE 76 0,0%

NOMBRE TOTAL D'INSTALLATIONS -3,1%
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COMMUNE DESSERVICE EN ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF

POPULATION 
COMMUNALE 

TOTALE

ABONNES 
AEP

ABONNES 
ASSAINIS. 

NON 
COLLECTIF

HABITANTS 
ASSAINIS. 

NON 
COLLECTIF

TAUX DE 
RACCORD. 

ASSAINIS. NON 
COLLECTIF

BELLEFOND 217 122 123 219 100,0%

BLASIMON 975 533 298 545 55,9%

BOSSUGAN 47 24 24 47 100,0%

BRANNE 1 319 696 59 112 8,5%

CIVRAC SUR DORDOGNE  215 107 105 211 98,1%

COURPIAC 122 63 56 108 88,9%

FRONTENAC 795 398 282 563 70,9%

JUGAZAN 279 151 108 200 71,5%

LUGASSON 325 172 171 323 99,4%

MAURIAC 233 130 139 249 100,0%

MERIGNAS 304 167 163 297 97,6%

NAUJAN ET POSTIAC 621 307 194 392 63,2%

PUJOLS 528 346 207 316 59,8%

RAUZAN 1 280 677 190 359 28,1%

ROMAGNE 488 235 240 498 100,0%

RUCH 553 302 300 549 99,3%

SAINT ANTOINE DU QUEYRET 61 41 40 60 97,6%

ST AUBIN DE BRANNE 388 205 151 286 73,7%

ST JEAN DE BLAIGNAC 456 237 159 306 67,1%

ST PEY DE CASTETS 607 318 320 611 100,0%

ST VINCENT DE PERTIGNAS 346 202 183 313 90,6%

STE FLORENCE 149 74 76 153 100,0%

6 717 65,2%

Il s’agit d’une estimation du nombre d’habitants disposant d'une installation d'assainissement non collectif 
calculée à partir de la population communale mentionnée dans les bases de données mises à jour 
annuellement par l'INSEE et du nombre d’habitants par abonnés eau potable soit 6 717 habitants au 

31/12/2024, représentant 65,2% de la population du territoire.

TOTAL

ESTIMATION DE LA POPULATION DESSERVIE
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POINTS 
OBTENUS

 20 points 20

 20 points 20

 30 points 30

 30 points 30

10 points 0

20 points 0

10 points 0

100 Points

Le mode de détermination des points obtenus au titre des deux derniers alinéas de la partie A a été 
modifié par l'arrêté du 02 décembre 2013, modifiant l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels 
sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et d’assainissement.

Existence d'un service capable d'assurer à la demande des 
propriétaires l'entretien des installations

Délivrance de rapports de rapports de visite établis dans le 
cadre de la mission de contrôle du fonctionnement et de 
l'entretien des installations d'assainissement non collectif, 
conformément à l'article 4 de l'arrêté du 27 avril 2012.

Existence d'un service capable d'assurer à la demande des 
propriétaires les travaux de réalisation et de réhabilitation des 
installations

Existence d'un service capable d'assurer le traitement des 
matières de vidange

NOTATION
(Note maximale : 140)

Application d'un règlement du service public de 
l'assainissement non collectif approuvé par une délibération

TOTAL

Délivrance pour les installations neuves ou à réhabiliter, de 
rapports de vérification de l'exécution évaluant la conformité de 
l'installation en regard de l'installation au regar des 
prescriptions règlementaires, conformément à l'article 3 de 
l'arrêté du 27 avril 2012, relatif à l'exécution de la mission de 
contrôle des installations d'assainissement non collectif.

DESCRIPTION

Délimitation des zones d'assainissement non collectif par une 
délibération

*100 points doivent être obtenus au titre de la 1ère partie pour pouvoir bénéficier de points 
supplémentaires.

PARTIE B
ELEMENTS FACULTATIFS POUR L'EVALUATION DE LA MISE EN ŒUVRE DU SERVICE PUBLIC 

D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (Note sur 40 points)

PARTIE A
ELEMENTS OBLIGATOIRES POUR L'EVALUATION DE LA MISE EN ŒUVRE DU SERVICE PUBLIC 

D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (Note sur 100 points)

CONNAISSANCE ET GESTION
PATRIMONIALE DU RESEAU DE 
INDICE DE MISE EN OEUVRE DE 
L'ASSANISSEMENT NON COLLECTIF
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CONTRÔLES DE CONCEPTION 
INSTALLATIONS NEUVES

2023 2024
Variation 
2023/2024

BELLEFOND 2 1
BLASIMON 1 0
BOSSUGAN 0 0
BRANNE 0 0
CIVRAC SUR DORDOGNE  1 0
COURPIAC 0 0
FRONTENAC 5 2
JUGAZAN 1 0
LUGASSON 0 0
MAURIAC 0 0
MERIGNAS 0 0
NAUJAN ET POSTIAC 0 0
PUJOLS 2 1
RAUZAN 0 2
ROMAGNE 0 2
RUCH 3 2
SAINT ANTOINE DU QUEYRET 0 0
ST AUBIN DE BRANNE 1 1
ST JEAN DE BLAIGNAC 0 0
ST PEY DE CASTETS 1 0
ST VINCENT DE PERTIGNAS 0 0
STE FLORENCE 0 1

NOMBRE TOTAL DE PROJETS 17 12 -29,4%

CONTRÔLES DE CONCEPTION 
INSTALLATIONS REHABILITEES

2023 2024
Variation 
2023/2024

BELLEFOND 1 0
BLASIMON 2 5
BOSSUGAN 0 0
BRANNE 1 0
CIVRAC SUR DORDOGNE  1 2
COURPIAC 0 0
FRONTENAC 1 2
JUGAZAN 2 0
LUGASSON 4 0
MAURIAC 1 1
MERIGNAS 4 2
NAUJAN ET POSTIAC 2 1
PUJOLS 0 1
RAUZAN 3 4
ROMAGNE 2 2
RUCH 1 4
SAINT ANTOINE DU QUEYRET 0 0
ST AUBIN DE BRANNE 1 2
ST JEAN DE BLAIGNAC 0 1
ST PEY DE CASTETS 1 4
ST VINCENT DE PERTIGNAS 0 1
STE FLORENCE 0 1

NOMBRE TOTAL DE PROJETS 27 33 22,2%
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CONTRÔLES DE BONNE EXECUTION 
INSTALLATIONS NEUVES

2023 2024
Variation 
2023/2024

BELLEFOND 0 0
BLASIMON 0 1
BOSSUGAN 0 0
BRANNE 0 0
CIVRAC SUR DORDOGNE  0 0
COURPIAC 0 0
FRONTENAC 3 0
JUGAZAN 0 0
LUGASSON 2 1
MAURIAC 1 0
MERIGNAS 0 0
NAUJAN ET POSTIAC 1 1
PUJOLS 1 0
RAUZAN 2 0
ROMAGNE 0 0
RUCH 1 0
SAINT ANTOINE DU QUEYRET 0 0
ST AUBIN DE BRANNE 0 2
ST JEAN DE BLAIGNAC 0 0
ST PEY DE CASTETS 0 0
ST VINCENT DE PERTIGNAS 0 0
STE FLORENCE 0 0

NOMBRE TOTAL DE REALISATIONS 11 5 -54,5%

CONTRÔLES DE BONNE EXECUTION 
INSTALLATIONS REHABILITEES

2023 2024
Variation 
2023/2024

BELLEFOND 1 1
BLASIMON 2 1
BOSSUGAN 0 0
BRANNE 0 0
CIVRAC SUR DORDOGNE  0 1
COURPIAC 0 0
FRONTENAC 3 2
JUGAZAN 2 0
LUGASSON 1 0
MAURIAC 3 1
MERIGNAS 4 2
NAUJAN ET POSTIAC 2 1
PUJOLS 0 0
RAUZAN 2 3
ROMAGNE 0 1
RUCH 2 1
SAINT ANTOINE DU QUEYRET 0 0
ST AUBIN DE BRANNE 1 1
ST JEAN DE BLAIGNAC 1 0
ST PEY DE CASTETS 3 3
ST VINCENT DE PERTIGNAS 1 0
STE FLORENCE 0 0

NOMBRE TOTAL DE REALISATIONS 28 18 -35,7%
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CONTRÔLES PERIODIQUES 2023 2024
Variation 
2023/2024

BELLEFOND 0 0
BLASIMON 0 0
BOSSUGAN 0 0
BRANNE 0 0
CIVRAC SUR DORDOGNE  0 0
COURPIAC 0 0
FRONTENAC 0 0
JUGAZAN 0 0
LUGASSON 0 0
MAURIAC 0 0
MERIGNAS 0 0
NAUJAN ET POSTIAC 0 135
PUJOLS 0 0
RAUZAN 0 0
ROMAGNE 0 0
RUCH 0 0
SAINT ANTOINE DU QUEYRET 0 0
ST AUBIN DE BRANNE 0 0
ST JEAN DE BLAIGNAC 0 0
ST PEY DE CASTETS 0 0
ST VINCENT DE PERTIGNAS 0 0
STE FLORENCE 0 0

NOMBRE TOTAL DE CONTRÔLES 0 135 -

CONTRÔLES EN CAS DE TRANSACTIONS 
IMMOBILIERES

2023 2024
Variation 
2023/2024

BELLEFOND 3 5
BLASIMON 0 4
BOSSUGAN 0 0
BRANNE 0 1
CIVRAC SUR DORDOGNE  2 2
COURPIAC 1 1
FRONTENAC 0 2
JUGAZAN 0 1
LUGASSON 1 3
MAURIAC 2 0
MERIGNAS 3 1
NAUJAN ET POSTIAC 4 3
PUJOLS 4 4
RAUZAN 6 5
ROMAGNE 6 3
RUCH 3 7
SAINT ANTOINE DU QUEYRET 1 2
ST AUBIN DE BRANNE 4 1
ST JEAN DE BLAIGNAC 4 1
ST PEY DE CASTETS 2 4
ST VINCENT DE PERTIGNAS 2 2
STE FLORENCE 2 1

NOMBRE TOTAL DE CONTRÔLES 50 53 6,0%
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COMMUNE CONFORME

NON 
CONFORME 

AVEC DANGER 
OU RISQUE

NON 
CONFORME 

SANS 
DANGER OU 

RISQUE

TAUX GLOBALDE 
CONFORMITE

NOMBRE TOTAL 
INTALLATIONS 
CONTROLEES

BELLEFOND 17 32 59 70,4% 108
BLASIMON 109 61 95 77,0% 265
BOSSUGAN 4 6 21 80,6% 31
BRANNE 7 17 26 66,0% 50
CIVRAC SUR DORDOGNE  18 19 53 78,9% 90
COURPIAC 16 7 27 86,0% 50
FRONTENAC 53 121 89 54,0% 263
JUGAZAN 46 28 30 73,1% 104
LUGASSON 61 38 45 73,6% 144
MAURIAC 64 31 29 75,0% 124
MERIGNAS 33 52 55 62,9% 140
NAUJAN ET POSTIAC 66 9 106 95,0% 181
PUJOLS 57 77 73 62,8% 207
RAUZAN 57 36 64 77,1% 157
ROMAGNE 72 30 86 84,0% 188
RUCH 117 79 76 71,0% 272
SAINT ANTOINE DU QUEYRET 7 14 15 61,1% 36
ST AUBIN DE BRANNE 27 24 59 78,2% 110
ST JEAN DE BLAIGNAC 49 23 44 80,2% 116
ST PEY DE CASTETS 103 83 111 72,1% 297
ST VINCENT DE PERTIGNAS 83 58 43 68,5% 184
STE FLORENCE 34 3 21 94,8% 58

TOTAL 1 100 848 1 227 73,3% 3 175

TAUX GLOBAL DE CONFORMITE 2024

L'indicateur de performance P301.3 (Taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif) a été 
modifié par l'arrêté du 02 décembre 2013, il est désormais calculé de la façon suivante :
 L’indicateur est le rapport, exprimé en pourcentage, entre, d’une part, le nombre d’installations déclarées 
conformes suite aux contrôles prévus à l’article 3 de l’arrêté du 27 avril 2012 relatif à l’exécution de la mission 
de contrôle des installations d’assainissement non collectif auquel est ajouté le nombre d’installations ne 
présentant pas de dangers pour la santé des personnes ou de risques avérés de pollution de l’environnement 
suite aux contrôles prévus à l’article 4 du même arrêté et, d’autre part, le nombre total d’installations contrôlées 
depuis la création du service. »
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Les délibérations ayant fixé le montant des redevances d'assainissement non colleticf ont été les suivantes :

Date de la délibération 

02/03/2012

18/03/2013

29/07/2016

01/01/2023 01/01/2024 Variation

REDEVANCE 
ANNUELLE (€ H.T.)

         11,875 €          12,365 € 4,1%

COÛT DU CONTRÔLE( 
€ H.T.)

           95,00 €            98,92 € 4,1%

           95,00 €            98,92 € 4,1%

           85,00 €            88,51 € 4,1%

         125,00 €          130,16 € 4,1%

Objet

Fixation de la redevance d'assainissement non collectif pour 
l'année 2012

Jusqu'à fin 2022, dans le cadre de l'exploitation du service en régie, le Comité Syndical votait les tarifs concernant la 
part de la collectivité lui permettant notamment de rémunérer le prestataire chargé de la réalisation des contrôles.

Le service est assujetti à la TVA au taux de 10 %, laquelle s'applique à l'ensemble des factures.

Fixation de la redevance d'assainissement non collectif pour 
l'année 2013

Fixation de la redevance d'assainissement non collectif à 
compter du 01/01/2017

Les tarifs pour la part de la société SOGEDO sont fixés contractuellement et indexés annuellement 
au 1er janvier par application aux tarifs de base d'un coefficient calculé à partir d'une formule de 
révision des prix définie au contrat. 

Depuis le 01/01/2023, le service étant exploité dans le cadre d'un contrat de concession de service, transférant 
l'ensemble des charges d'exploitation au délégataire, cette part Syndicale a été supprimée.

MONTANT H.T. DES REDEVANCES

CONTRÔLE DE CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
NEUVES OU REHABILITEES (€ H.T.)

CONTRÔLE DE BONNE EXECUTION DES 
INSTALLATIONS NEUVES OU REHABILITEES (€ H.T.)

CONTRÔLE PERIODIQUE DE 
BON FONCTIONNEMENT

CONTRÔLE EN CAS DE TRANSACTION IMMOBILIERE 
(€ H.T.)
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COMPOSITION DU PRIX

FIXATION DES TARIFS

TARIFS APPLIQUES

REMUNERATION DU DELEGATAIRE

TAXES ET REDEVANCES
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2023 2024 Variation

 -           9 231,04 € -

 -           3 948,96 € -

 -           2 212,75 € -

        55 027,00 €         15 392,75 € -72,03%

Recettes du délégataire

RECETTES DU SERVICE (HT)

 Recettes liées à la réalisation des contrôles (Redevances des abonnés) 

 Contrôles de conception et d'implantation 

 Contrôles en cas de transaction immobilière 

TOTAL DES RECETTES DU DELEGATAIRE

 Contrôles de bonne exécution 

Il n'y a aucun emprunt contracté pour le service d'assainissement non collectif.

RECETTES DU SERVICE

ETAT DE LA DETTE
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